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Le 17 mai 1642, Paul de Chomedey, Sieur de
Maisonneuve, fondait Ville-Marie (Montréal)
dont il fut gouverneur pendant 22 ans.

Dépôt en Chambre de textes de loi portant sur diverses matières pénales

Le ler mai, le ministre de la Justice, M.
Ron Basford, a déposé en Chambre un
texte de loi prévoyant d'importantes mo-
difications à la législation pénale du pays.
il a en outre présenté un texte de loi
comportant des mesures redéfinissant les
dispositions du Code criminel relatives au
viol. Les deux projets de loi viennent
s'ajouter aux dispositions déposées le 4
avril dernier se rapportant au droit d'un
accusé à subir son procès devant un juge,
ou un juge et un jury, parlant sa langue,
ou parlant les deux langues officielles.

"Quant aux propositions destinées à
améliorer les lois touchant au viol, a dit
M. Basford, elles font suite à un nombre
considérable d'observations qui m'ont été
faites et elles devront être soumises à un
examen approfondi de la part des pro-
cureurs généraux des provinces et des
groupements et mouvements féminins."

Le bill omnibus
Le "bill omnibus" modifie à la fois le Code
criminel, la Loi sur la preuve au Canada,
et la Loi sur la libération conditionnelle
de détenus. En voici les points saillants:
• Les solutions de rechange à l'empri-
sonnement - Afin de réduire les frais
d'incarcération, d'empêcher l'encombre-
ment des prisons et d'assurer l'impo-
sition de sentences mieux adaptées aux
diverses situations, les juges auront la
possibilité, dans certains cas appropriés
et avec le consentement de l'accusé, de
choisir parmi différentes solutions de
rechange celles qui conviennent le mieux.
Ainsi, une personne condamnée pour un
délit pourra se voir imposer à titre de
sanction l'obligation de rendre des ser-
vices à la collectivité, de réparer le dom-
mage causé à la victime du délit et aura
également la possibilité d'acquitter une
amende en exécutant un travail au sein de
la communauté.
. La pornographie - Les dispositions
relatives à la pornographie sont renforcées
de manière à tenir compte davantage de la
violence et de la dégradation indue de la

personne humaine. Des dispositions sup-
plémentaires interdisent expressément le
recours aux enfants ou le déflorement des
enfants dans la réalisation de documents
pornographiques et définissent ainsi l'ob-
scénité: "Une chose ou un objet est
réputé obscène lorsque sa caractéristique
dominante est l'exploitation indue du
sexe, de la violence, du crime, de l'hor-
reur, de la cruauté ou de la dégradation
indue de la personne humaine".
. La prostitution - Des modifications
législatives seront déposées relativement à
la sollicitation aux fins de prostitution
dans un lieu public. La loi modifiée
prévoira que les hommes tout autant que
les femmes peuvent être accusés de pros-
titution, que la sollicitation dans un lieu
public n'a pas à être pressante ni persis-
tante pour constituer une infraction; dans
ce cas une automobile peut être consi-
dérée comme un lieu public. En outre,
pour ce qui est du déflorement des
enfants, sera coupable d'une infraction la
personne amenant un garçon ou une fille
de moins de seize ans à se prostituer.
. L'enlèvement d'un enfant par un des
conjoints - Sera désormais coupable
d'une infraction la mère ou le père qui
enlève son enfant, contrairement aux
dispositions d'une ordonnance rendue à
l'égard de la garde de cet enfant, ou qui
viole les conditions d'une entente concer-
nant la garde de l'enfant.
. Les mauvais traitements infligés aux
enfants - Lorsque la victime de voies de
fait a moins de quatorze ans, le conjoint
de la personne accusée est contraignable à
titre de témoin aux fins des poursuites
intentées relativement à ces voies de fait.
• Les prêts usuraires (reconnus com-
me l'une des opérations du crime orga-
nisé) - Désormais, celui qui prête à un
taux d'intérêt (y compris tous les frais
administratifs connexes) excédant 60 p.c.
par année commettra un crime. Certaines
lois provinciales déjà en vigueur et le
projet de loi fédéral sur la protection des
emprunteurs et déposants visent les taux


